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----....-..................... _......,_ . ---... ---

Rapporteur : u. Paul QUIJ.A1-!0 (Argentine) ----
1. A ses 654~me, 655eme1 656eme et 657eme. &~ances, la Cinquierne Coi:'llilission a 
examine la question· du contrOle de la docU!ll.entation de 1 r Organisation des Nations · 

Unies en prenant pour base le rapport eu Comit~ charg~ d•etudier le contrBle et la 

limitation de la. documentation ( cf...a:pres de:..::omme le Comite de la documentation) 

(A/,888) et celui du Secretaire g~n&ral (A/392~). Le Ra:ppcrteur du Cocite de la 
documentation a presente son rapport et pris part au debet. 
2. La ma,jorite des membres de la Commi~sion ont estime a) que le Co:nit~ a•1ait 
i'ai t oeuvre tort utile et que ses recoi!Jmendat:Lons eta:i.ent generale!!le::lt de nature ll 

sm~liorer l'efficacite administrative et ~ reduire les depenses, encore que sur 
certains :points (examin~s a~~ pa~az=aphea 6-8 ci-dessous) les avis aient ~t~ 

partages quant h la fagon de concil!er ces de~ objectifs; et b) que le Secr~taire 

g~neral avait obtenu des r~sultats appr~cj.ables en 1958 en appliquant la r~so­
lution 1203 (XI~) adoptee le 13 d~cembre 1957 par l'Assembl~e g~nerale. 
;. Par "eff'icacite administrative", on entend un syeteme de contrOle du nombre 
et de la longueur des documents a appliquer avec circonspection grace al~ efforts 

conjugu~s des Etats Membres et du Secretariat. La responsabilit6 est double 

d'un cote, le pouvoir de reduire la doc~entation appartient surtout aux 
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repr~sentants des Etats Membres, dent les deci3ions determtnent et la nature et le 

volume de la plus grande partie de la documentation de !'Organisation. Selon la 

fa~on dent ce pouvoir est exerce, lea objectifs que 1 1Assemblee gendrale s'est 

fix~e dana une serie de resolutions que tous les Etats Membres ont approuv~es 

seront ou non atteints et 11 sera ou non possible de mettre un frein a ce que les 

deJ.~gations et les min:i.steres considerent generalement com::ne une docurn~ntation 

excessive. D1 un autre cote, le Secretaire general devrait1 dans lc cas de la 

documentation ema..'lant des o:rganes et des organes subsidi.a;i.res de 1 'O:tfu, exercer la 

totalite des pouvoi:rs qui lui sont conferes par le Reglement financier et les dispo­

sitions pertinentes du reglement interieur; il devrait plus ~p0cialement, lorsque 

ces organes proposent des rapports ou des etu~es, les informer promptement des 

'ncidences de leurs propositions du point de vue des depenses et de la documentation. 

Pour la partie limitee de la documentation qui depend e:;::cll!l'>:ivement ou principa­

lement du Secretariat, il appartient au Secretai~e general de veillcr - au moyen 

d I un COntrole e:f'ficace aU Stade de la preparat:i.Oll et de la redac"l:i~On • a Ce qUe lea 

documents scient r~diges sous une forme auesi concise que le permettent leur objet 
- • - , -~ , .... ....,. vr ••· 

et leur contenu; cela aurai t 1' avantage S'llPI>l.g~elltaire de soulager les serviceA de 

traduction et de faciliter le respect des de!ais ~our ce qui est de la parution des 

documents. 

4. La plupart deo delegations ont estime que, si importantes qu'elles scient, 

les considerations d 1 ~conomic ne devraient pas 1 r eupm~ter sur la quali te et 

1' utili te des documerr~ s. Une reduction du Volume total de la documentation 

permettrait de faire immediatEment des economies; elle n~ serait pas pour autant 

necessairement indiquee car le volume de la documentation depend en grande partie 
de la somme de tr·avail, qui vari9 selon le nombre et 1' ~tendue des actiYites de 

!'Organisation. Le principal devrait etra de faire face rationnellement et 

e!ficacement a des besoins justifies en tenant dGment co~te des exigences des 

organes interesses. En m~e temps, les au~liorations de style et de presentation 

et l 1elimination des documents suparflus permettraient certainement de taire des 

economies dont l'effet cumulatif pourrait etre considerable. En conse~uence, les 

membres de la Cinqui~me Commission ont ete g{neralement d'accord pour penser qu'il 

serait preferable de ne pas exprimer quantitativement la reduction a reeliser camme 
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l'Assembl~e gen~re.le l'avait fait en 1957 lorsqu'elle avait propose 1e chiff're 

de 25 pour 100 dans sa resolution 1203 (XII). I1 faudrait au contraire, comme le 

Comite consu1tatif pour les questions administratives et budgetaires l'avait 

recaromande en 1957 (A/3624, paragraphe 170)!/, developper 1es services de contr$le 

de la redaction a 1 1 interieur du Secretariat et, en particulier, g6n6:mliser le 

detachement de fonctionnaires de la Section de centrale de 1a redaction aupres des 

departements organiques et des autres bureaux. 

5· Ces considerations, ainsi que d'autres dont le Comite de la documentation avait 

fait etat, ont ete reprises dans un projet de resolution (A/C.5/L.510)g/ presente 

a 1a 654eme seance de la Cinquieoe Commission par l'Argentine, le Canada, le 

Pakistan et le Royaume-Uni. Un texte revise (A/C.5/L.511)Y a ete Soumis a la 

656eme seance pour tenir compte des suggestions faites a la 655eme seance par les 

representants de la Chine et de la France. 

6. Deux amendements au proj~t de resolution revise des qua·i:.re Puissances 

(A/C.5/L.51l) ont ete deposes a 1a 656eme seance de 1a Comnission. Le premier, qui 

avait pour autet~s l'Ethiopie, la Grece, l'Inde, le Mexique, le Nepal, la 

Re::publique .Arabe Unie et la Yougoslavie (A/C.5/L.512 et Ad.d.l)?/, se rapportait 

aux recommendations du Comite de la documentation {A/3888, paragraphe 27 c[/ 

concernant la mise au point o.e 1a version definitive des comptes rendus steno­

gre.phiques des seances plenieres de l' Assemblee generale. Le representant de 

1' Inde a estime peu judicieU.'C d 1 accepter ces recommendations. Les declarat-ions 

faites au nom d'un gouvernement doivent ~tre reproduites in exte~ car seul 

l'orateur est qualifie pour decider de ce qui est ou n'est pas essentiel. Le fait 

que certaines parties d'un discours constituent des redites ne justifie pas leur 

exclusion : pour une raison ou une autre, les representants peuvent souhaiter 

repeter des declarations faites anterieurement au nom d'nutres gouvernements. Les 

ccmptes rendus stenographiques sont autrerr.ent importants que les ~uelques ·economies 

que l'on pourrait realiser en suivant la recommendation du Comite de la 

documentation. 

g/ 

~uments offic~e1s de l'Assemb1ee gcnerale, treizi~me session, 
Supulement No 7. 

Dont le texte est reproduit dans l'annexe au present rapport. 
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7. Le representant du Secretaire general a souligne que les recommendations du 

Comite de la documentation, qui portent uniquement sur la version imprimee definitive 

du compte rendu stenographique, ne toucheraient en rien au fond des debats et 

n'~mp~cheraient nullement le compte rendu d 1en ~tre le miroir fidele. Ce n'est pas 

dans ce cas particulier qu'on envisage de supprimer les redites; au contraire, le 

Secretariat se rend compte que 1a repetition d 1un argument peut avoir de l'importance 

en ce sens qu'elle indique le poids que l'on y attache. L'objet des recommendations 

est simplement d'eliminer les elements superflus ou etrangers aux debats, par 

exemple les questions d'inter~t purement passager concernant l'organisation des 

travaux ou le texte du rapport d'un rapporteur publie dans un document distinct. 

En tout etat de cause, on demanderait l'assentinent prealable des orateurs, ce qui 

constitue une garantie supplementaire. Bien qu'ordinairement les passages ~ omettre 

ne doivent pas ~tre longs, au total, ils pourraient representer une economie appre~ 

ciable et les mesures recomman~ees sont done con£ormes aux instructions de 

l'Assemblee generale concernant l'elimination des depenses superflues. 

8. Le deuxieme amendement (A/C.5/L.513), presente par le Mexique ~ la 

656eme seance, visait ~ ajouter les mots "compte tenu des principes directeurs 

enonces au paragraphe 10 du rapport du Comite" au paragraphe 5 du dispositif du 

projet de resolution revise (A/C.5/L.5ll). Le representant du Mexique a Qxp~i.~ue 

que le but de cet amendement etait d'assurer que les restrictions deja imposees a 
la longueur des comptes rendus analytiques ne seraient pas poussees plus loin : il 

y avait deja eu des cas, ~ la vingt-sixieme seasion du Conseil economique et social 

et a la treizieme session de l'Assemblee generale, ou, pour n'obtenir qu'une econcmie 

negligeable, on avait abrege les comptes rendus analytiques a tel point qu'ils 

n'avaient pratiquement plus aucun sens. 

9. A la 657eme seance, la Cinquieme Commission a vote c~e suit : 

Pour Contre Abstentions 

Amendement des sept Puissances 
4 Adopte (A/C.5/L.512 et Add.l) 30 21. 

Amendement mexicain (A/C.5/L.513) 32 18 10 Adopte 

Projet de resolution revise 
(A/C.5/L.511), sous sa forme 

6 Adopte modif'iee 57 0 
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10. En consequence, la CinquH~me Commission recor.nnande a 1' Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution ci-apres : 

CO~"TROLE ET LIMITATION DE LA DOCUMJ~1f.rP..T~ON 

L 1 Assemblee generale, 

Nota:nt le rapport du COillite cj:1erge d 1 etudier le contr$le et la. limitation 
de la documentation (A/;838), cree aux termes de la resolution 1203 (XII) pour 
proceder a ~es echanges de ~1es avec le Secrctaire general et le conseiller sur 
les moyens les plus propres a mettre en oeuvre ladite resolution, 

Notant en outre le rapport du se~retaire general (A/3921) sur les mesures 
prises a~nsi que sur la nature et l'etendue des reductions effectuees, 

1. Felicite le Secretaire general des resultats appreciables deja 
enregistres au cours de 1 1 ann.~e 1958; 

2. Approuve le rapport du Comite, et notarr~ent les idees essentielles 
enoncees au paragra:phe 10, ainsi que les propositions figurant au paragraphe 27, 
a l'exception de celles qui figurent a l'alinea c) de ce paragraphe. En ce qui 
concerne le systeme des comptes rendus stenographiques et ai.lalytiques, l'usage 
actuel ne sera en rien modifie; 

). Attire en particulier l'attcntiol! de taus les organes et crganes 
subsidiairessur les reccmmandations :'igurant a 1 1 a linea e) du paragraphe 27 du 
rapport du Comite, leur demandant d'inscrire a l'ordre du jour de leur prochaine 
session la question du contr$:e et de la limitation de leur documentation; 

4. Souli~ne a cet egard 1'inter'et qu 1il y a a appliq_uer rigoureusement 
l'article 13.1 du Reglement financier et les dispositions pertinentes du 
reglement interieur des organes interesses, afin qu'aucun organe ou orcane 
subsid~aire ne prenne de decision sur une mesure quelconque sans avoir ete 
info:.'ll!e d 1 avance des incidences financH~res et ao .. ministrati ves O.e la me sure 
propoeee; 

5. Prie le Secretaire genere.l de faire en sorte qu 'aucu.'1 effort ne soit 
epargne a I•ecnelon du Secretariat pour maintenir les progres accomplis et les 
accentuer de toutes :es manieres possibles, compte tcnu des principes directeurs 
enonces au paragraphe 10 du rapport du Comite; 

6. Prie en outre le Secretaire general d'etendre, dans la limite des 
effectifs actUels, les services du centrale de la redaction; 
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7. Prie instatment les representants des Etats Membres ainsi que tous 
les autres:me:mbres de commissions, comites et organes analogues de collaborer 
pleinement avec le Secretaire general pour 1 1 application d<:·s principes enonces 
par l'Assemb1ee generale, notamment dans ses resolutions 593 (VI), 789 (VIII) 
et 1203 (XII) i 

8. Prie 1e Secretaire general et 1e Comite consultati:f pour les 
~estions admrnistratives et budgetaires de rendre compte a l'Assemblee 
generale, a sa quinzieme session ou plus t8t, de la suite donnee a 1a presente 
resolution. 

I ... 
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ANNEXE 

PROJETS DE RESOLUTIONS SOUMIS A LA CINQUIEME CCMMISSION 

A/C.5/L.512 et Ad.d.l 
Ethiopie, Grece, Inde, A/C~5/L~513 
Mexique, Nepal, Republit:,ue Mexigue A/C-5JL.511 

JI.!';;,·"_J.tj_ne, Cenaaa, Arabe Unie, Youc;osJavie {Amendement 
Pal:.:Ls tan, Royawne-Uni (J1.me11clement au projet au projet 
(A/C.5/L.510 revise) A/C.5/L.5ll) A/C.5/L.511) 

---------------------------------- --------------------------------------~----~--~---
L'Ass~blee e;enerale, 

I-htant le rapport du Col1'.i. t.e 
charge d.' atuO.ier 1e contro1e o.e 
1a limitation de la documentation, 
cr6c aux tcrmes de 1e r6s0-
lution 1203 (XI~) pc.u:::- prr,ced.er 
a des echanges de vues avec le 
Secretaire general et le cJnse111er 
sur 1es moyens les p.h:s propres 
a mettre en oeuvre ladite 
rer:olution, 

Notar.t en outre le rapport du 
secretaire eeneral sur les 
r.1esures prises a:l.nsi que sur la 
r,a:t.ure et 1 1 etena.ue des 
red~ctions effectuces, 

1. Felicite le Secretaire 
general des resultats appre­
ciables deja enregistres au cours 
de l'annee 1958; 

2. Approuve le rapport du 
Ccmit6, les propositions qui y 
sont enoncees au parae;raphe 27, 
et notamment la proposition 
fie;urant a 1 1 alinea e) dudi t 
paragraphe; 

........... . 

Sans chane;C;ment 

2. Anpr~~ le raiJport du 
Comite, et nota:wmer.t 1es 
propositions qui y sont 
enoncees au parae;raphe 27; 

2. Approuve 1e rapport du 
Comi i;.r,etilot&.mment 1es 
idees essentiel1es enoncees 
au para~rapile-ro, ainsi que 
les propositions fi~Uidnt 
au paraeraphe 27, & 
l'exception de celles qui 

~S'!1<:. 
('qf:j(l)Q 
(l)(l)::S• 
N~ Vl 

1-'<1> Pl ........ 
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3. Prie le Secretaire·general 
de farre-en sorte qu'aucun effort 
ne soit epargne a l'echelon du 
Secretariat pour maintenir les 
proe;res accomplis et les 
accentuer de toutes les manieres 
possibles, notamment selon les 
indications qui figurent au 
parae:raphe 2'7 du rapport du 
Comite; 

4. Prie en outre le Secre­
taire general, a.-cet egard, 
d'eteudre, dans toute la mesure 
ou les effectifs actuels le 
per.mettent, les se1~ces du 
contr61e de la redaction; 

......... . 

A/C. 5/L. 511 
Arcentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 
(A/C.5/L.510 revise) 

3. Attire en particulier 
1 1attention de tous les 
oreane~er-organes subsi­
diaires sur les recorr~­
dations figurant a l'alineae) 
du paragraphe 27, leur 
demandant d'inscrire a l'ordre 
du jour de leur prochaine 
session la question du 
controle et de la limitation 
de leur documentation; 

4. Souligne a cet egard 
lfinter@t qu'il y a a 
appliquer rigoureusement 
l'article 13.1 du Reglement 

A/C.5/L.512 et Add.l 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Mexique, Nepal, Republique 
Arabe Unie, Yougoslavie 
(Amendement au projet 
A/C.5/L.5ll) 

fie;vrent a l'alinea c) de 
ce paraeraphe. En ce qui 
concerne le systeme des 
eoiliPtes-rendus steno­
graphiques et analytiques, 
flusase· aciUel.- ne sera en 
ri en modi-fie; 

A/C .. 5/L .. 513 
Me:xique 
(Amendemcnt 
au proje·t 
A/C.5/L-5ll) 

P?~~<:. 
r:.-. !5 p_, n 
CDCDI:l• 
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A/C. 5/L. 511 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume--Uni 
(A/C.5/L.510 revise) 

financier et les dispo­
sitions p~rtinentes du 
reglement interjeur des 
organes interesses1 afin 
qu'aucup orGane ou oreane 
subsidia1.re ne prerme de 
decision sur une mesu.re 
quelconque sans avoir ete 
ini'orme d'avance des inci­
dences financieres et admi­
nistratives de la mesure 
pi.'oposee; 

5· Prje le Secretaire 
r;eneraT de faire en cc:cte 
qu'aucun effort ne soit 
e:pare;ne a l 1 echelon du 
Secretariat pour maintenir 
les progres accomplis et 
les accertuer de Y.cutee ie§ 
manieres :possib1e:::j 

A/C.5/L.512 et Add.l 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Me£ique, Nepal, Republique 
Arabe Unie, Yougoslavie 
(Amendement au projet 
A/C. 5/L. 511) 

A/C.5/L.513 
Mexique 
(Amendement 
au projet 
A/C.5/L.5ll) 

5· Prie le Secr6-
ta.ire--general de 
faire en scrte 
qu'aucun effort ne 
soit epargne a 
l'echelon du Secre­
tariat pour maintenir 
les progren acccmplis 
et les accentuer de 
toutes les ~nieres 
possibles, compte 
~u de~.Erincipes 
dir-=c+.e·1rc el"cnces 
atl"ParaFr~IO-
d.u r·eppcrt du 
CO!idte; ~·g'x:l> P> 'i-­

IJQ !!10 
(1) (1) :=! • 

X"'..., \JI 
VI (1) !!1-... 
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Eth1o;ie, Grece, Inde, 

A/Cc5/L.5ll Mcxiqi.te, Nepal, Republique 
A/C~5/Lo510 Argentine, Canada, Arabe Unie, Yougoslavie 
Argentine, Canada, Pald.stan, Royaume-Uni (.Amendement au projet 
Pekistan, Royaume-uni (A/C~5/LQ510 revise) A/Co5/L~51~) 

5. Prie inst&nment les repre­
sentants des Etats Membres ainsi 
que tous les autres membres de 
commissions, comites et oreanes 
analogues de collaborer 
pleinement avec le Secreta1re 
general pour l'application des 

: principes enonces par i 1' Assemblee gcneraleJ notallllil~nt 
dans ses resolutions 593 (VI), 
789 (VIII) et 1203 (XII); 

6. Prie le Secretaire general 
de re11arE; compte a l'Assemblee 
£enerale, a sa quinzieme session, 
ou plus t6t s'il le juge souhai­
table, de la suite donnee a la 
presente resolution. 

6. Prie en outre le Secre­
taire geD~ral d'etendre, 
dans la llmite des effectifs 
actuels, les services du 
con·trole de la redaction; 

7. Prie instamment les 
representants des Etats 
Membres ainsi que tous les 
autres membres de 
co~ssions, comites et 
organes analogues de colla­
borer pleinement avec le 
Secretaire general pot~ 
l'application des principes 
enonces par l 1 Assemblee 
generale1 notacment dans 
ses resolutions 593 (VI), 
789 (VIII) et 1203 (XII); 

8. Prie le Secretaire 
general-et le Comite consul­
tatif de rendre compte a 
l'Assemblee eenerale, a sa 
quinzi~e session ou plus 
t8t, de la suite donnee a 
la presente resolution. 

A/C.5/L.513 
Mexique 
(Amendement 
au pro.1et 
A/C~5/Lo5ll 

lg~~ 
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